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Le terme « néolibéralisme » est de ceux qui agitent : le mot est régulièrement brandi, contesté, galvaudé et réapproprié par de nombreux acteurs. Pourtant, l’ouvrage collectif Le(s) néolibéralisme(s) en Belgique, dirigé par Damien Piron et Zoé Evrard, parvient à dompter l’agitation conceptuelle du terme pour en faire un sujet d’étude fertile traité avec rigueur. Sur la base d’un travail de défrichage des définitions du néolibéralisme qui sont opérationnelles et scientifiquement porteuses, ce duo a réussi à réunir une brillante équipe autour d’un projet académique inédit : celui d’identifier, de documenter et d’analyser les trajectoires néolibérales belges. Il intéressera un vaste public interdisciplinaire tourné vers l’histoire (économique) belge ou, plus généralement, vers les mutations institutionnelles majeures que nos sociétés traversent.
Dans leur remarquable introduction, Damien Piron et Zoé Evrard convainquent le lectorat, éventuellement dubitatif au premier abord, de la véritable possibilité d’une approche scientifique du néolibéralisme. Ils fournissent une solide assise théorique à l’ouvrage en distinguant, d’abord, trois usages du terme : (1) le néolibéralisme que l’on souhaite implémenter, comme « projet de réinvention du libéralisme » né dans l’entre-deux-guerres ; (2) le néolibéralisme que les militants dénoncent, parfois sans soubassement intellectuel, comme projet à cadre de pensée unique, « réticulaire et omnipotent » (p. 18) ; et (3) le néolibéralisme que l’on étudie, comme objet d’analyses rigoureuses relevant de différentes approches théoriques. Si les définitions du concept varient, deux de ses aspects semblent consensuels dans la littérature : une néolibéralisation suppose une « logique d’extension des relations marchandes ou quasi marchandes », d’une part, et, plutôt qu’un retrait de l’État, une « reconfiguration radicale de ses finalités et modes d’action » en vue de soutenir activement le fonctionnement et l’expansion du marché (p. 18-19), d’autre part. 
Les auteurs élaborent, ensuite, une grille de lecture « clé sur porte » des manières d’étudier le néolibéralisme, laquelle permet de saisir le dissensus sur les causes, le degré de transformation, les traits et le statut du néolibéralisme. Les approches scientifiques du phénomène y sont regroupées en quatre ensembles théoriques. Parmi celles-ci, on trouvera notamment l’approche structuraliste du néolibéralisme : le mouvement néolibéral correspond pour beaucoup à la « réalisation pragmatique d’un projet politique visant à restaurer le pouvoir des élites économiques »[footnoteRef:1] – le néolibéralisme se conçoit dans cette optique comme une « phase du capitalisme » (p. 18). Une autre approche est celle des approches foucaldiennes du néolibéralisme : plus qu’une organisation de l’Etat, plus qu’une idéologie, le néolibéralisme serait une « nouvelle rationalité globale » qui implique que la concurrence entre dans toutes les sphères de notre existence (p. 23)[footnoteRef:2] : tant le sujet, les entreprises que les États deviennent des concurrents.  [1:  D. HARVEY, Brève histoire du néolibéralisme, Paris, Les Prairies ordinaires, 2014, p. 9, cité en p. 20 de l’ouvrage. ]  [2:  Les auteurs renvoient notamment vers les travaux de Pierre DARDOT et Christian LAVAL sur ce point.] 

Les chapitres de l’ouvrage sont répartis en trois parties. Dans la première partie sont regroupées les contributions qui ont trait au « cadre macro-économique » du néolibéralisme. Sans prétention à épuiser le sujet, la partie contient quatre chapitres. Dans le premier chapitre, Zoé Evrard revisite, avec les lunettes théoriques présentées en introduction, les années 1979-1981 comme moment charnière dans la trajectoire économico-politique néolibérale belge vers un paradigme de la compétitivité. Dans le deuxième chapitre, Tom Duterme étudie la réforme boursière opérée entre 1988 et 1991 à l’occasion de laquelle il a été mis fin à la corporation des agents de change pour réduire les coûts de transaction des placements boursiers. Il souligne notamment l’importance de l’argument de la compétitivité, la faible incidence du débat parlementaire et le grand crédit donné à une expertise économique qui reposait, en définitive, sur des fondements méthodologiques douteux. Dans le troisième chapitre, Damien Piron revisite la loi spéciale de financement de 1989 en mettant en exergue trois de ses « accents » néo-libéraux : l’établissement d’une certaine concurrence fiscale entre entités fédérées, le fait que la Cour constitutionnelle, une institution non majoritaire, agisse en arbitre de certains paramètres de cette concurrence, et l’institutionnalisation interfédérale de l’orthodoxie budgétaire (quoique, sur ce point, le droit interfédéral applicable ait peu d’impact en pratique). Enfin, dans le quatrième chapitre, Ariane Gemander étudie les discours parlementaires autour de la transposition du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG) en Belgique par une analyse lexicométrique informatisée combinée à une approche qualitative. Il en ressort deux registres argumentatifs clés : la « dépolitisation des enjeux de finances publiques », d’une part, et l’« invocation de contraintes extérieures » pesant sur les choix politiques des assemblées, d’autre part. 
La seconde partie contient des analyses sectorielles des trajectoires de néolibéralisation. Catherine Fallon et Isalyne Stassart traitent de la fédéralisation des allocations familiales et de la politique scientifique universitaire, pour y discerner – de façon comparative – la manière dont la construction de la capacité administrative des entités nouvellement compétentes reflète – ou non – une rationalité néolibérale. Hadrien Macq documente, ensuite, les politiques de créativité et d’innovation wallonnes au départ du programme Creative Wallonia – lequel met en place un processus d’innovation participative. Antoine Printz examine, quant à lui, « l’enrôlement des familles dans les systèmes de santé mentale » en évoquant la désinstitutionalisation et la juridicisation progressive de ce système, sans toutefois qu’il ne ressorte clairement du texte comment l’« idéologie de la famille » qui est décrite peut être rattachée avec rigueur à une trajectoire néolibérale. Enfin, Anne-Sophie Bouvy, François-Xavier Lievens, Olivier Malay et Mathieu Strale présentent avec brio les ressorts et les conséquences d’un « demi-siècle de néolibéralisme dans le rail » belge au travers d’une analyse des coupes budgétaires, des ouvertures à la concurrence et de la gestion du personnel de la SNCB. 
La troisième et dernière partie s’intitule « résister au néolibéralisme ? » et rassemble des contributions relatives à certaines tentatives de résister à ces trajectoires. Au départ du cas de l’opposition wallonne au CETA (l’Accord économique et commercial global entre l’Union européenne et le Canada), le chapitre d’Archibald Gustin s’interroge sur l’impact de la structure fédérale de l’État belge sur les possibles contestations du néolibéralisme. Jean-Baptise Fanouillère évoque la création, par une coopérative, d’un commun numérique (en l’espèce, un outil de gestion des dossiers médicaux informatisés pour les soignants) en réaction à l’émergence d’un quasi-monopole privé préexistant. Enfin, Eric Fabri et Aurélien Hucq analysent quant à eux deux politiques publiques environnementales : le marché carbone européen et l’établissement de banques de compensation écologique, qui visent à « compenser la perte d’habitats d’espèces menacées » au travers de « titres émis à la suite de la réalisation d’actions anticipées favorables à la biodiversité » (p. 239). Ils démontrent que ces deux instruments « reconduisent (…) les principes mêmes et l’ontologie de la rationalité néolibérale qu’ils avaient pour ambition de limiter » (p. 242). On relèvera toutefois un décalage entre la remarquable analyse et ce qui est annoncé dans le titre du chapitre (« Le droit de l’environnement belge : écueil ou écrin de la rationalité néolibérale ? ») : la contribution se concentre non pas sur le droit de l’environnement, mais sur deux outils de politiques environnementales parmi tant d’autres. De plus, le marché carbone est principalement déterminé par du droit européen (par opposition à belge), tandis que les banques de compensation écologique sont, comme le signalent les auteurs, loin d’être institutionnalisées en Belgique à ce stade. 
L’ouvrage s’achève par une brillante conclusion de Daniel Zamora-Vargas. S'il ne tente pas véritablement de synthétiser les lignes de force transversales qui émergent des différents chapitres, il propose en revanche une lecture sociale du néolibéralisme à la belge, et souligne quelques phénomènes qui mériteraient d’être nettement mieux étudiés à l’avenir : l’« ONGisation » (p. 271) de certaines problématiques, le recours par les autorités à la consultance, ou la privatisation croissante de missions parfois régaliennes. Il conclut sur le brouillage de la frontière entre public et privé[footnoteRef:3] et ses conséquences néfastes sur la démocratie moderne.  [3:  Cette question a fait l’objet d’amples réflexions au sein du Séminaire interdisciplinaire d’études juridiques : voy. not. A. BAILLEUX, D. BERNARD et J. VAN MEERBEECK (dir.), Distinction (droit) public/(droit) privé. Brouillages, innovations et influences croisées, Bruxelles, Presses de l’Université Saint-Louis – Bruxelles, 2022. ] 

Dans son ensemble, l’entreprise de longue haleine brille par son incontestable assise scientifique, la richesse des analyses qui y sont menées et la diversité de celles-ci. Le livre est dirigé par deux politologues, mais il n’en reste pas moins rempli d’ouvertures interdisciplinaires et, partant, d’enseignements susceptibles de nourrir les travaux de théoriciens et praticiens du droit. Comme le résument Damien Piron et Zoé Evrard, l’État – et à notre estime, le système juridique derrière lui – est tant un « objet de rationalisation économique qu’un agent à son service » (p. 19). En conséquence, les contributions regorgent d’analyses des normes juridiques sur lesquelles le néolibéralisme repose[footnoteRef:4], lesquelles sont réappropriables par des juristes critiques[footnoteRef:5]. À cet égard, on ne peut s’empêcher de relever qu’après tout, c’est une juriste, alors présidente de l’Association Syndicale des Magistrats, qui signe la carte blanche, évoquée en première page de l’ouvrage, assimilant le néolibéralisme à un fascisme[footnoteRef:6].  [4:  En ce sens, l’ouvrage participe, quoique depuis une position disciplinaire et conceptuelle différente, à la proposition faite par Antoine BAILLEUX de « cartographier les rapports de force » entre droit croissanciel et droit convivial (A. BAILLEUX, « Le droit en transition. La science juridique face aux défis d’une prospérité sans croissance », in Le droit en transition. Les clés juridiques d’une prospérité sans croissance, A. Bailleux (dir.), Bruxelles, Presses de l’Université Saint- Louis – Bruxelles, 2020, p. 45).]  [5:  On évoquera, à cet égard, l’importance grandissante du mouvement Law and Political Economy, qui renvoie à une « approche critique du droit qui se concentre sur la manière dont les règles juridiques prétendument neutres façonnent le pouvoir économique, dissimulent les choix politiques et idéologiques qui sous-tendent l'inégalité et isolent "l'économie" du contrôle démocratique » (S. ABER et C. PARKER, « Law and Political Economy : A (Very) Brief Giel Guide for 1LS », LPE Project, 30 août 2021, traduction libre).]  [6:  M. CADELLI, « Le néolibéralisme est un fascisme », Le Soir, 3 mars 2016, en ligne, https://www.lesoir.be/art/1137303/article/debats/cartes-blanches/2016-03-01/neoliberalisme-est-un-fascisme (consulté le 12 juin 2024). ] 

Le lectorat appréciera, de plus, le format court et « droit au but » des chapitres qui composent l’ouvrage. Cela a l’avantage d’offrir un stimulant tour d’horizon du ou des néolibéralisme(s) belge(s) à peu de frais. Cette concision s’est néanmoins obtenue au prix d’une densification quelquefois extrême de certains chapitres, lesquels requièrent dans certains cas une solide connaissance préalable des acteurs ou des réglementations à l’œuvre. Cela amène également certains auteurs à ne pas avoir l’espace pour approfondir ou nuancer leur démonstration, ce qui conduit à des raisonnements parfois trop englobants ou insuffisamment étayés.
Enfin, choisir, c’est renoncer : s’agissant d’un premier exercice (réussi) du genre, le livre a dû sélectionner les cas, ce qui laisse inévitablement beaucoup de questions en suspens. Quid, d’abord, des tournants néolibéraux inaboutis en Belgique ? En d’autres termes, comment expliquer que différents secteurs, comme la santé ou l’enseignement supérieur, ont, certes, subi une extension d’une logique de marché, mais de façon nettement moins marquée par rapport à la situation d’autres États. Comment comprendre, autre exemple, la percée limitée en Belgique d’un budget public basé sur la performance ? Quid, ensuite, d’un ensemble d’évènements et de mutations récents qui amènent des auteurs à estimer que nous passons progressivement d’un néolibéralisme à un technocratisme keynésien[footnoteRef:7] ? Quid, enfin, des rapprochements théoriques possibles, voire souhaitables, entre les études du néolibéralisme et celles qui décrivent ou contestent la prégnance d’un paradigme croissanciel dans nos sociétés occidentales[footnoteRef:8] ? Voilà tant de pistes de recherches futures que Damien Piron et Zoé Evrard auront eu l’audace d’amorcer avec cet impressionnant ouvrage, qui fera date.  [7:  J. VAN ’T KLOOSTER, « Technocratic Keynesianism : a paradigm shift without legislative change », New Political Economy, vol. 27, 2022, n°5, p. 771-787.]  [8:  Pour une approche juridique, voy. A. BAILLEUX (dir.), Le droit en transition. Les clés juridiques d’une prospérité sans croissance, op. cit., supra note 4. On relèvera, au passage, que Zoé EVRARD évoque, en ouverture de son chapitre (p. 49) que le Premier ministre Wilfried MARTENS déclarait en décembre 1981 qu’au regard de menaces graves pour le bien-être des Belges, « une politique orientée vers la croissance économique, dont les moteurs doivent être l’exportation, les investissements industriels et la motivation au travail de la population » devait être envisagée comme la seule issue possible (Gouvernement national, Déclaration gouvernementale lue par le Premier ministre Wilfried Martens à la Chambre le 18 décembre 1981 et au Sénat le 18 décembre 1981, nous soulignons).] 
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